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DIP = département mammouth de l’Etat de Genève, près de 10'000 employés, 

huit services importants ou directions générales  

Sur ancien site = plus de 300 pages -> Nouveau site : 60 livrets, orientés 

démarches et informations pratiques

Régime de printemps ? = élimination de la masse inutile +  à refaire chaque 

année (tendance à du superflu à réapparaître) 



Quand je pense à ma tâche de superviseur des livrets du DIP, la première image 

qui me vient à l'esprit, c'est celle-ci … 

Parcours du combattant: 1) comprendre moi-même la logique du nouveau site 2) 

reprendre les principes du nouveau site avec les huit coordinateurs du DIP 3) 

expliquer ces principes aux multiples services «métiers»

Faire le deuil des pages internet qui décrivaient toutes les tâches que chaque 

service et sous-service exécutait / nouvelle orientation usager

j’ai identifié quatre obstacles récurrents: 
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Notre proposition de phrase d’ouverture pour le livret Education sexuelle, après 

avoir rencontré le service et expliqué la logique du nouveau site. Le métier a 

insisté pour avoir les termes « éducation sexuelle et affective » dans le titre et 

dans première phrase.
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Le service nous renvoie le livret en modifiant la première phrase ... Elle devient 

beaucoup trop longue et contient trop d’informations différentes. C’est contraire 

aux recommandations du langage facile et de l’écriture web. 
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Pour finir, la coordinatrice et moi proposons de couper en quatre phrases moins 

longues et distinctes: 1) objectif du cours 2) prise en compte de l’âge des élèves 

3) périodes d’enseignement 4) les intervenants ne sont pas les enseignants, mais 

des spécialistes.

Le service accepte, mais chaque paragraphe du livret fait l’objet d’une telle 

négociation… 

De façon générale au DIP, les services « métiers » tendent à vouloir répéter une 

partie des mêmes informations dans chaque feuillet.
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Sans doute l’obstacle le plus difficile à franchir. Le jargon, le langage technique, 

c’est  n’est pas un péché en soi, c’est même très utile entre spécialistes pour 

exprimer des nuances ou fonder un concept. Mais pour Monsieur et Madame tout 

le monde, malheureusement, ça ne veut rien dire  - pire c’est même troublant et 

source de confusion.
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Voici des titres de documents à l’intention des parents et des élèves qui doivent 

s’inscrire à l’enseignement secondaire II.

Arrivez-vous à deviner quelles écoles sont camouflées derrière ces titres? 
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Sur le web, je me suis opposé la reprises de ces titres incompréhensibles, en 

luttant pour des termes beaucoup plus parlants



Les statistiques montrent que le public cible de ces pages sont les élèves qui 

viennent d’un autre système que le cycle d’orientation genevois. La moitié des 

internautes qui consultent la page d’accueil se rendent sur la page Examens 

d’admission.
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Avec une orientation et un style « concernant » pour l’usager, les services 

craignent souvent qu’on va générer une augmentation des demandes de 

prestations.
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Une responsable de l’enseignement obligatoire ne voulait pas approuver notre 

livret « Saut de classe ou dispense d’âge », en soulignant que la décision 

revenait à l’autorité scolaire et non aux parents. Nous avons rétorqué que notre 

livret faisait simplement connaître de façon claire les critères sur lesquelles se 

basait l'autorité scolaire pour prendre ses décisions. Nous ne disons jamais que 

les parents peuvent prendre cette décision.
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Si on compare notre livret à ce qu’il y avait autrefois sur le site, on voit bien la 

différence … Or, malgré notre style « concernant »  pour les parents, il n’ y a pas 

d’augmentation de demandes de sauts de classe. 
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Les recours, personne n’aime. Ça génère du travail en plus. Suite à un recours, 

on peut être déjugé. Ce n’est jamais agréable se s’entendre dire qu’on s’est 

trompé. Et si le recours défavorable à l’administration a le malheur d’être rendu 

public, cela engendre un dégât d’image…

On craint donc les recours comme la peste. Dans la pratique web de nos 

administrations, cela se traduit par la non mention des processus de recours. 

Pourtant, on ferait mieux d’indiquer clairement les mécanisme de recours. 

Certes, en passant sous silence le mécanisme, on va en éviter un certain nombre 

de recours. Cependant, la plupart du temps si un citoyen veut contester une 

décision, il va harceler les standards téléphoniques et les messageries des 

services de l’Etat jusqu’à ce qu’on lui dise comment faire. Au final, on aura fait 

perdre du temps inutilement à des collaborateurs et généré beaucoup de 

frustrations de deux côtés.

Voilà un programme pour 2019: ajouter les mécanismes de recours dans les 

démarches avec prise de décision



Le langage claire et accessible n’est pas encore la norme dans les 

administrations.

Une enquête menée en Allemagne a permis de montrer que le niveau moyen de 

compréhension écrite était beaucoup plus bas qu’on se l’imagine parmi la 

population.
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La donnée précédente prend tout son sens quand on la compare avec le niveau 

de langage utilisé par les administrations.

Le décalage est flagrant. Seulement 9% des textes administratifs sont au niveau 

B1. Si on écrivait tout au niveau B1, on se ferait pourtant comprendre facilement 

par 80% de la population  !
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